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Rom. chap 8. v. 1. Ainſi dont il n'y

, a maintenant nulle condamnation à

: ceux qui ſont en feſus-Chriſt , qui

ne cheminent point ſelon la char,

mais ſelon l'eſprit. -

#"$IEN que toute l'Ecriture di

: ( lº} l # vinement inſpirée ſoit profita

|# ， ble à endoctriner , à convain

#492 cre, à corriger, & à inſtruire

· ſelon juſtice ; que ce ſoit, comme cette- - A tOUliT
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tour de David, dont il eſt parlé au 4. du

Cantique baſtie à creneaux , a laquelle

pendent mille boucliers & toutes les tar

# des vaillans, qu'elle ſoit comme lata

le de la maiſon du Seigneur, chargée de

viandes & de mets très-exquis, qu'elle ſoit

comme une boutique de drogues& demé

dicamens ſpirituels, parfaitement garnie,

& comme un paradis ou jardin excellent,

rempli de toutes ſortesd'herbes & deplan

tes ſalutaires, pour le ſalut de nos ames,

ſi eſt-ce que comme entre les armes , les

viandes, les médicamens, les herbes & les

lantes, il y a quelque inégalité d'excel

§ ' & de vertu : de meſme l'Ecriture

Yainte a de certains endroits, qui ſurpaſ

ſent les autres, en excellence de doctrine

& de conſolation; bien qu'elle ſoit toute

pleine de ſuc, elle eſt néantmoins plus

abondante & plus fertile en un lieu qu'en

Pautre. Le Saint Eſprit ce vent qui ſouf

fle où il veut, a deſployé ſa force & ſa

Jertu à ſouffler avec plus de vigueur en un

endroit qu'en l'autre. C'eſt ce que nous

voyons au Vieux & au Nouveau Teſta

· ment. .. Au Vieux vous avez le livre des

· Pſeaumes, qui eſt un ſommaire de toute

- l'Ecriture, & un abrégé de ſes† puiſ

* ſantes inſtructions & de ſesoplus doucès

· conſolations : au Nouveau, vous avez en
--- . tl'e



ſur le chap. VIII. des Rom. v. 1.

tre les Evangiles, celuy de ſaint Jean, &

entre les Epitres, celle de ſaint Paul aux

Romains, qui ſemblent emporter le prix ;

& derechef en cette Epitre, vous avez ce

chapitre huitiéme, duquel nousvous avons

commencé la lecture & lequel nous expo

ſerons moyennant l'aide de Dieu, qui eſt

comme un parterre en ce jardin du Sei

gneur, où ſont ramaſſées& recueillies ſom

mairement les doctrines, conſolations, &

inſtruétions principales, eſpanduës partou

te l'Epitre : Car l'Apoſtre y conclut la

doctrine de la Juſtification & de la Sancti

fication, & parunebrieve repetition, l'ap

plique à la conſolation du fidele , contre

ſes tentations. Car il y a deux ſortes de

maux, qui ont accouſtumé d'eſtonner le fi- .

dele, & de troubler ſa foy : l'un conſiſte

dans les reſtes du peché, que le fidele ſent

encore en ſes membres; : & l'autre en di

verſes afflictions, qui arrivent au fidele en

ce monde. Les reſtes du peché ſemblent

ne pouvoir conſiſter avec la juſtification &

la ſanctification : & les afflictions des fide

les ſemblent repugner à la juſtice de Dieu.

Car, dira quelqu'un, ſi nous ſommesjuſti

fiez & ſanctifiez, d'où viennent donc en

nos membres ces reſtes de peché ? & ſi

· noſtre paix eſt faite avec Dieu, ſi nous lui

ſommes reconciliez,pourquoy ſommes-nous
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encore battus & affligez ?. L'Apoftre donc

apporte les remedes à ces tentations. A

la premiere, en diſant que bien qu'il y ait

encore du peché en nous , néantmoins il

n'y a point de condamnation, c'eſt à dire,

que ce reſidu du peché ne nous ſera point

imputé, mais nous eſt remis & pardonné

par le ſang de Jeſus-Chriſt. A la ſeconde,

#l répond que les afflictions ont au conſeil

de Dieu , des cauſes équitables & ſalu

taires,auxquelles nousavons tout ſujetd'ac

quieſcer : Tellement que ce chapitre a trois

parties remarquables : lapremiere eſtcom

me les reſtes du peché, juſques au verſet

| 17. non ſeulement par conſolation, mais

auſſi par doctrine & exhortation. Par do

ctrine qui nous montre la maniere de noſtre

redemption, & la cauſe de noſtre abſolu

tion, &par exhortation, pour nous indui

re à vaincre, & à mortifier de plus en plus

le vieil homme en nos membres. La

ſeconde, juſques au 3o. eſt contre les af

flictions, par conſolations & par exhorta

tions à patience. La troifiéme depuis le

v.1o. juſques à la fin, contient le triom

phe de la Foy, & la victoire que le fide

le appuié ſur l'amour de ſon Dieu, chan

te par diverſes exclamations, contre toutes

ſortes de tentations. Et de ces parties en

géneral, nous recueillons cc que dit le†
- ， pnete
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ſur le chap. VIII. des Rom. v. 1. j'.

A

phete David au Pſ. 3o. que chez les fide

les, le pleur loge le ſoir & le chant de triom

phe revient au matin , que les conſola

tions abondent parJeſus-Chriſt, à propor

tion des tentations, & que le fidele ſe re

leve ſous le faix de l'affliction. C'eſt ce

que nous voyons particulierement en la pre

miere partie : Car l'Apoſtre ayant au ch.

7. repreſenté en ſa perſonne la miſere de

ſa condition, par les reſtes du peché en

ſes membres , & meſme s'eſtant écrié,

Helas ! miſerable que je ſuis, qui me déli

vrera du corps de cette mort ? il vient aprés

à rendre graces à Dieu de ſa délivrance ,

par Jeſus Chriſt, aprés quoy il dit, Ainſi

donc, il n'y a maintenant nulle condamnation

à ceux qui ſont en %eſus-Chriſt, & c'eſt pour

, vous montrer qu'il arrive bien au fidele de

s'eſtonner, mais qu'auſſi ſon propre eſt de

ſe relever, & d'embraſſer avec autant de

fiance la grace & la miſéricorde de Dieu,

qu'auparavant il avoit eu de doute. .. Mais

ceci nous montre auſſi que le fidele ſe rc

garde en deux façons, ou droit en ſoy

melme, ou en Jeſus Chriſt. , Si tutecon

ſideres entoy-meſme, que peux-tu, ſinon

t'eſcrier, Helas ! miſerable, quejeſuis ? & que

Pcux-tu reconnoiſtre ton corps, que pour un

corps de mort # que peux-tu, ſinonte trouver

nud, deſtitué des habits de lumiere, oure

, ' A 3 veſtu
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veſtu d'une robe ſouillée de peché? Mais ſi

† les yeux de la Foytu te regardes en Je

s-Chriſt, alors tu chanteras le triomphe&

la victoire , alors te verras tu non pas nud,

maisreveſtu de ſa juſtice precieuſe, reveſtu

de luy-meſme, & comme il arrive que regar

dant à travers un verre rouge ou bleu, tout

ce que nous voyons, quoy que de differente

couleur en ſoy, néantmoins nous paroiſt de

la couleur rouge ou bleuë ; auſſi ſi tu te

regardes à travers de Jeſus-Chriſt , quoy

qu'en toy-meſmes tes pechez ſoient rou

ges comme vermillon , & comme cra

moiſi, ainſi qu'en parle Eſaïe, néantmoins

tu te verras blanc comme la laine& la nei

ge, comme s'en exprime le meſme Pro

phete: Tu te trouveras reparé de la blan

cheur de Chriſt, & en tel état que bien

que tu vinſſes de gemirpour ta miſere, &

pour tes pechez, tu diras que néantmoins

il n'y a nulle condamnation contre toy. Or

afin que tu ne viennes à te priver de ces

conſolations, que l'Ecriture te preſente,

comme il arrive ſouvent que nous ſommes

ingenieux à chercher noſtre mal, & indu

ſtrieux à inventer des exceptions, pour

nous priver de conſolation, ici afin que tu

ne vinſſes à dire, que ces paroles de con

ſolation eſtoient bonnes pour un Apoſtre,

qui avoitun privilege particulier, que quant

· ' a toy
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à toy tu peux bien crier avec luy, Miſe

rable que je ſuis, qui me délivrera du corps

de cette mort ? mais qu'il ne s'enſuit pas que

tu puiſſes ajouter avee luy, qu'il n'y a pour

toy aucune condamnation : Voici l'Apôſtre

qui par un artifice merveilleux, change de

nombre & parle en général : il n'y a nulle

condamnation à ceux qui ſont en Jeſus

Chriſt. Hl ne dit pas, il n'yanulle condam

nation à moy, maisàceux quiſont en Jeſus

Chriſt, pourte montrer qu'il ne s'attribue

rien de particulier, mais qu'il prendlacon

dition générale du fidele, afinque tu puiſſes

t'appliquer le fruict de cette conſideration,

comme luy-meſme l'applique aux fideles

auxquels il écrit, quand il leur dit enſuitte,

que Chriſt eſt en eux, & qu'ils ne ſont point

en la chairmaisen l'eſprit : car l'homme de

ſa nature eſt enclin à toutes les extrémitez

vicieuſes,&ſujet à ſe porter au deſeſpoir, &

à ſe porter§!à la préſomption de ſa propre

juſtice L'Apoſtre aremédié à ce dernier mal

au Chap.7. au danger de la préſomption :

puis ici il remedie au danger du deſeſpoir,

tellement que comme ci-deſſus, l'Apoſtre

parlant des reſtes du peché, afin quetu ne

vinſſes à dire, que la condition miſérable

qu'il décrivoit ne concernoit que les infide

les & les méchans, ou l'homme encoreen

l'état de la nature, il a parlé de ſoy, en ſa

A 4 pro
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propre perſonne, pour nous montrer que

les plus ſaincts, & les plus régénerez, ont

ſuject de s'humilier devant Dieu , de re

connoiſtre que ſi Dieu les conſideroit en

eux-meſmes, leur corps ſe trouveroit un

corps de mort, c'eſt à dire, coulpable de

la mort éternelle, de laquelle toutefois ils

ſont délivrez par Jeſus-Chriſt. Mais en

| ce verſet il ne parle pasenſapropreperſon

ne, afin que nous ne doutions point qu'il

parle de la condition des fideles en géné

ral. Il dit donc qu'il n'y a nullecondam

nation, & à qui ? A ceux qui ſont en Je

ſus-Chriſt, qui ne cheminent point ſelon

la chair mais ſelon l'eſprit, Ce ſont deux

conditions qui limitent le ſujet auquel il

n'y a point de condamnation, limitations

deſquelles puis aprés il pourſuivra les rai

ſons. Car quant à la premiere, ſi tu de

mandes, pourquoy il n'y a point de con

damnation à ceux qui ſont en Jeſus-Chriſt?

il te diraau verſet ſuivant , ;car la loy de l'eſ

prit devie, qui eſt en %eſut-Chriſt, m'a affran

chi de la loy dupeché c2 de la mort, & ce qui

ſuitjuſques auverſet 5.Que ſi auſſi pourl'au

tre tu demandes la raiſon, pourquoy à ceux

† ne cheminent point ſelon la chair, mais

elonl'eſprit,iln'ya point de condamnation,

il en donnera la raiſon au verſet5. car ceux

qui ſont ſelon la chair,ſont affectionnez aux cho

- 4- . ſes



ſur le chap. VIII. des Rom. v. 1. 9

-

ſes de la chair, mais ceux qui ſont ſelon l'eſprit,

aux choſesde l'eſprit , car l'affection de la chair

eſt mort, mais l'affection de l'eſprit eſt vie c>"

paix.Ence verſ doncnousavonsdeux points

principaux. , Le I. eſt le privilege dont

parle l'Apoſtre d'eſtre exempt de toute

condamnation. Le l I. quel en eſt le ſujet,

ou qui ſont ceux, à qui il appartient, à ſça

voir ceux qui ont ces deux conditions : -

l'une, qu'ils ſont en 3eſus-Chriſt : l'autre

qu'ils ne cheminent point ſelon la chair, mais

ſelon l'eſprit. Conditions dont la premiere

eſt la cauſe & le fondement du privilege,

& l'autre en eſt le témoignage & la mar

que. Car pourquoy n'y a - t - il point de

condamnation au fidele ? C'eſt parce qu'il

eſt en 3eſus-Chriſt. Mais comment con

noiſtras-tu que tu es en Jeſus Chriſt, & que

tu es de ceux à qui il n'y a nulle condam

nation ? Si tu ne chemines point ſelon la chair,

mais ſelon l'eſprit.Ainfi avons-nous és deux

chefs du verſ ces trois points, la Juſtifica

tion, la Communion à J, Ch. & la San

čtification ; la Juſtification , comme le

privilege ; la Communion à Jeſus-Chriſt,

comme le fondement & la cauſe du privi

lege ; & la Sanétification, comme l'effeét

& la marque, tant du privilége que de ſon

fondement. Derechef, au privilege meſ

me, nous avons trois choſes; le privilege»
A 5 ſa
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ſa circonſtance, & ſa grandeur : ſa eircon

ſtance maintenant , ſa grandeur, au mot

de nulle, car l'Apoſtre ne dit pas ſimple

ment qu'il n'y a pas de condamnation,

mais avec un terme excluſif & umiverſel,

il dit qu'il n'y a nulle condamnation. Et

c'eſt ce que maintenant nous avons à trait

ter, laiſſant la ſeconde partie de ce verſet,

qui eſt des deux conditions requiſes en

celuy à qui il n'y a point de condamna

tion, à ſçavoir d'eſtre en Jeſus Chriſt, &

de ne cheminer point ſelon la chair, mais

ſelon l'eſprit, pour ſervir de ſujeét à deux

autres actions. | -

- Quant au privilege meſme, il ne con

ſiſte pas en ce dont ſe glorifient les enfans

de ce ſiecle : autre eſt le privilege du mon

dain, & autre celuy du fidele : le mondain

croupiſſant dans l'aiſe d'une ſecurité char

nelie, n'eſtime aucun avantage que celui

qui eſt mondain, mais le fidele abbatu du

ſentiment de ſes pechez, en jugeant tout

autrement dit avec David, au Pſ. 32. O

que bien-heureux eſt celui duquel la tranſgreſ-º

ſion eſt quittée, & duquel lepechéeſt couvert !

â que bien-heureux eſt l'homme, auquel l'E-

ternel n'imputepoint l'iniquité Nul ne peut

gouſter cette felicité, que celuy qui a ſènti

le fardeau de ſes pechez, par l'apprehen

ſion de l'ire du Dieu vivant, qui a peu di

- I©



ſur le chap. VIII. des Rom. v. 1. 1 r

re avec David au Pſ. 38. Mes iniquitez

ont ſurmonté mon chef, c ſont appeſanties,

comme un peſant fardeau par deſſus ma force.

Veux-tu donc conſiderer quel eſt cebéné

fice ? Conſidere ce Prophete gemiſſant au

Pſ. 5 1. & criant à l'Eternel, O Dieu aye

pitié de moy, ſelon ta gratuité, ſelon lagran

deur de tes compaſſions, efface mes forfaits ,

lave moy tant &3 plus de mon iniquité, cº

me netoye de mon peché, car je connois mes

tranſgreſſions, & mon peché eſt continuelle

ment devant moy. Voi le pauvre Peager

n'oſant approcher du Temple, baiſſant ſes

yeux en terre, & frapant ſa poitrine en

diſant, Dieu ſois propice à moy qui ſuis

pecheur. Vois-tu la pechereſſe ſe fondant

cn larmes aux pieds de JeſusChriſt ? Et que

demande-t-elle ſinon ce bénéfice, qui main

tenant eſt annoncé ? C'eſt qu'il n'y a nul°

le condamnation contre toy. -

Repreſente toy que tu es prés de tom

ber entre les redoutables mains du Dieudes

vengeances, qui eſt un ſeu conſumant ;

que tu vas eſtre précipité en la condition :

deſeſperée de ceux, qui crient aux monta

gnes & aux abymes, montagnes tombez

ſur nous,abymes,abymeznous,& quemain

tenant cette voix retentit à tes oreillcs,

il n'y a plus de, condamnation contre toy,

l'obligation qui étoit contretoy, eſt main*

- A. 6, | iCI)atlt
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nellar quierent. Le ſens qu'ils leur donnent, eſt "

tenant entierement abolie & fichée en la

croix. Alors tu dirois avec le Prophete

Eſaïe 52.7. Combien ſont beaux ſur les mon

^ tagnes les pieds de celuy qui apporte bonne

uouvelle, & qui publie la paix & le ſalut,

qui dit au pecheur effraié des maledictions

de la loy, qu'il n'y a plus maintenant de

condamnation. - Mais examinons quel eſt le

ſens que nos adverſaires donnent à ces pa

roles, & quel eſt le ſens que l'intention

de l'Apoſtre, & ſon diſcours précedent re

# que celuy qui eſt en Jeſus-Chriſt, celuy

# que Dieu ſanctifie par ſon eſprit , eſt ſi

tu p

Lib.

48 2.

† ſaint & ſi juſte, qu'il n'y a rien de con

C v damnable en luy, que l'Apoſtre au chap.
ap.

p. 48o.
# 6. & 7. ayant parlé de la convoitiſe, c'eſt

à dire, de cette qualité par laquelle nous

ſommes enclins au mal , qui demeure en

l'homme depuis ſa régénération, conclut

maintenant que les régénérés n'ont rien à

craindre, bien qu'ils ſentent encore cette

convoitiſe en leurs membres, bataillant con

tre la loy de leur entendement, parce qu'il

n'y a rien de digne d'eſtre condamné en

eux, & que la convoitiſe telle qu'elle de

meure és régénérez, n'eſt pas de ſa natu

re, un peché. - -

En laquelle expoſition, il n'y a rien de

bon ſinon qu'ils reconnoiſſent que rº†
'€

:



ſur le chap. VIII des Rom. v. 1. 13

ſtre enſeigne en ce paſlage, que celuy qui

eſt régénéré n'a rien à craindre, & qu'il

conſole le fidele, contre la concupiſcence

del.eurante en luy. Mais c'eſt ce qu'ils ne

uvent dire ſans orgueil & contradiction.

# dis orgueil, car s'ils confeſſent, que le

régénéré n'a rien à craindre, pourquoy en

veulent-ils conſtituer la cauſe en la perfe

ction de ſa proprejuſtice, comme n'y ayant

rien en luy digne de condamnation , &

non pluſtoſt en la miſericorde de Dieu,

luy pardonnant ſes imperfections ? N'eſt

ce pas remplir l'homme d'arrogance & de

préſomption, & non l'humilier par le ſen

timent de ſes défauts, & de ſes infirmitez

devant Dieu ? Je dis auſſi contradiction,

car pourquoy diſent-ils ici que les régéné

rés n'ont rien à craindre, qu'il n'y a en

eux rien de digne de condamnation, veu

qu'ailleurs ils obligent l'homme pourrégé

néré qu'il ſoit d'eſtre en doute de ſon

ſalut, & accuſent de témérité & de pré

ſomption le fidele, qui ſe tient aſſeuré de

la grace de Dieu? Voila quelle eſt la for

ce de la verité. Car la doctrinede l'aſſeu

rance, que le fidele doit avoir de ſon ſa

lut eſt ici ſi claire, qu'ils ſont contraints

de l'avoüer & de deſtruire leur propre cau

ſe. Mais au fonds, ils renverſent par leur

cxpoſition, tout ce que l'Apoſtre a baſti
A z CI"
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ci-deſſus & tirent ſa concluſion du con

traire de ſon intention. Car il eſt aiſé de

vous prouver que l'Apoſtre au chap. 6. &

7. a voulu montrer que la concupiſcence de

meurante au fidele aprés ſa régénération,

eſt un vray & propre peché, meritant la

mort & la condamnation éternelle. Au

chap. 6 verſ. 12. il l'appelle expreſſement

peché. Que le peché ne regne point en voſtre

corps mortel pour luy obeir en ſes convoitiſes,

s. Au-où un Ancien remarque, que l'Apoſtre ne

†a. dit pas, que le peché ne ſoit point, mais

41, in qu'il ne regne point , parce, dit-il, que

J" tandis que tu vis il ne ſe peut que le pe

ché ne ſoit en tes membres, mais pour le

moins oſte luy la domination & ne fais pas

Bellar ce qu'il commande , Ici nos adverſaires

ibidem confeſſent qu'à la verité la convoitiſe eſtap

† * pellée peché, mais improprement & figu

ſpon- rément, parce que ſi on luy obeït, elle

† eſt cauſe de peché. Mais premierement

†cette réponſe ſe deſtruit elle-meſme, car ce

§"qui dans le fidele, induit & ſolicite à pe

quºi cher, ne peut qu'il ne ſoit formellement

† contraire à la volonté de Dieu. Secon

§dement qui donne l'authorité à ces gens

§ de prendre les paroles figurement , veu

#Pºº!- qu'en la controverſe des Sacremens,-deſ
1 - -

§c, quels la nature & le propreeſtde figurer,
tuIIl , , . si

impro- : --

prie per figuram, quod ſit cauſa eeccati fi eiobediasur. .

- - - - - - : * - -
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|

ils ſont ſi ennemis des figures. Car c'eſt

une maxime avoüée de tous, qu'il ne ſe

faut point départir de la propre ſignifica

tion des mots ſans neceſſité, autrement

on pourroit pervertir toute l'Ecriture. Or

ici il n'y a nulle neceſſité de s'en départir,

au contraire, voici des raiſons qui nous obli

gent à tenir que l'Apoſtre appelle cette con

voitiſe peché, parce qu'elle eſtunvrai peché

proprement,formellement contraire à la loy

de Dieu. Car H. au verſet précedent parlant

de la convoitiſe ſous lemot de peché, il dit,

vous eſtes morts aupeché, d'où il conclut, que

le peché donc ne regne point, &c. Or le pe

ché auquel nous ſommes morts, eſtun vrai

& propre peché. -

'II. Auverſ.6. ill'appelle auſſile viel homme,

qui a eſté crucifié avec 7eſus-Chriſt, &au verf.

1o. lepeche auquel geſus-Chriſt eſt mort. Or

qu'ils nous diſent ſi le peché auquel Jeſus

Chriſt eſt mort,& lequelil a crucifié, n'eſt

pas un vrai & propre peché, maisſeulement

un peché par figure. -

III.Aprés pour vous montrer, qu'il l'ap

pelle un vrai & propre peché, il change

de mot & appelle au verſ 13. qui ſuit im

médiatement, ce peché, iniquité. Carana

plifiant ce qu'il venoit de dire, que le pe

ché ne regne point en voſtre corps mortel,pour

luy obeir en ſes convoitiſes, il ajouſte,& n'ap

- - pliqeuz
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Bellar.

ibi

dem.

pliquez point vos membres, pour eſtre inſtru

mens d'iniquité à peché. *,

IV. Davantage l'Apoſtre continuant ſon

propos decemeſme peché, dit verſ 23. que

les gages du peché c'eſt la mort, mais que le

don de Dieu eſt la vie éternelle. Voilà quant

au chap. 6. Au 7. nous avons desarguments

trés-évidens contre nos adverſaires , car

voici comment parle l'Apoſtre verſ. 7. 7e

n'ai point connu le peché, ſinon par la loi :

car je n'euſſe point connu ce que c'eſtoit de con

voitiſe, ſi la loi n'euſt dit, tu ne convoiteras

point. D'où nous diſons, Tout peché qui

tranſgreſſe la loy eſt un vrai & propre

peché, qui merite la malediétion de la loy ?

or ici l'Apoſtre nous montre, que ce pe

ché qu'il appelle convoitiſe, tranſgreſſe la

loy, rien donc ne ſe pouvoit dire de plus

clair, pour montrer que ce peché qui ne

doit point regner en nous, eſt un vrai &

propre peché digne de condamnation. Ici .

nos adverſaires confeſſent que le mot de

peché ſe prend proprement en ces termes,

je n'ay point connu le peché ſinon par la loy,

reſte donc ſeulement à montrer qu'il eſt

· parlé de la convoitiſe, priſe pour l'habi

tude & l'inclination qui nous demeure au

† & non ſeulement pourles actesvo

outaires de la convoitiſe, auxquels nous.

donnons noſtre conſentement, comme pré

tenr

|



ſur le chap. VlIl. des Rom. v. 1. 17,

tendent nos adverſaires Car il eſt évident

qu'il parle de cette habitude, c'eſt à dire,

denoſtre inclination& corruption habituel

le. Car l'Apoſtre y diſtingue cette habitude

d'avec ſes attes, diſant : Le peché ayant pris

occaſion, a engendré en moi, toute convoitiſe

par le commandement, &au verſet 13. l'A

ſtre appelle ce peché,peché pechant, diſant

que le peché a eſté rendu exceſſivement pechant

par le commandement: où il montre qu'il parle

non ſeulement du peché produit, qui ſont les

actes déreglez de la convoitiſe, mais auſſi du

peché produiſant,qui eſt cettevicieuſe habitu

de & inclination que nous avons au peché.

Je laiſſe pluſieurs autres arguments qu'on

peut tirer de ce 7. chap. & d'autres en

| droits de l'Ecriture, pour en alleguer en

core ſeulement deux, l'un pris des com•

mandemens & des exhortations perpétuel

les, que l'Ecriture fait aux fideles d'eſtre

renouvellez de plusenplus, & de deſpouil

ler le viel homme, ce qui montre qu'il y

a tousjours des reſtes du viel homme en

nous. Car ſi noſtre régénération étoit par

faite, ces exhortations n'auroient point de

lieu en nous. L'autre argument eſt pris de

l'Oraiſon dominicale, qui oblige les plus

juſtes& les plus ſaints, à diretous les jours à

Dieu pardonne nous nos pechez Car ſi nous

pechons tous les jours n'y aura-t-il rien†
O1L
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ſoit digne de condamnation en nous. Voi

là des raiſons & des témoignages, en aſſez

grand nombre pour montrer que nos ad

verſaires abuſent évidemment du paſſage

que nous traittons, quand ils en veulent

prouver qu'il n'y a rien au fidele qui ſoit

condamnable, ou digne de condamnation.

L'Apoſtre ne dit pas qu'il n'y a rien de con

damnable en ceux qui ſont en jeſus-Chriſt,

mais qu'il n'y a nulle condamnation. Et il ne

faut pas qu'ils nous alléguent que l'unvaut

l'autre, que la condamnation n'eſt que de

ce qui eſt condamnable, que donc où il

n'y a point de condamnation, il n'ya rien

qui ſoit condamnable , car il ne s'enſuit

pas, rien à la verité n'eſt condamnable

que ce qui eſt condamné, mais tout ce qui

eſt condamnable, ou qui merite la con

damnation , ne la porte pas pourtant en

effect, parce qu'il peut eſtre pardonné.

C'eſt mal argumenté en l'Evangile l'al

liance de grace, de conclure de ce qui eſt

condamnable à la condamnation, veu que

tu vois évidemment qu'il y a le pardon,

ce qui te convainc clairement. Car où il

a pardon, là il y a quelque choſe decon

damnable & de digne de condamnation,

or eſt-il qu'il y a pardon au fidele, il y a

donc auſſi en luy quelque choſe de digne

de condamnation. Et pour vous montrer

qu'il
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qu'il faut prendre du pardon, la cauſe de

ce qu'il n'y a point de condamnation au fi

dele, & non pas de la perfection de ſa ſan

ctification, conſiderez les plus Saints. Di

ras-tu qu'en David commetant meurtre&

adultere , en ſaint Pierre reniant Jeſus

Chriſt, il n'y avoit rien qui fuſt digne de

condamnation? Combien de fois tombent

les plus ſaints & plus régénérez en pechez

dignes de mort? Quelle ſera donc ta con

ſolation de leur dire, qu'il n'y a rien en

eux de digne de condamnation? Euſſes-tu

ainſi conſolé David ou ſaint Pierre ? Ainſi

voyez-vous que cette expoſition de nos ad

verſaires, deſtruit l'Evangile & ſes conſo

lations. Mais ſi tu me demandes, com

ment peux-tu ſeparer ce qui eſt condam

nable d'avec la condamnation ? veu que le

jugement de Dieu eſt ſelon verité, Rom.

2. En voici la raiſon, c'eſt que ce qui eſt

condamnable au fidele, a été condamné en

Jeſus-Chriſt. La choſe donc condamnable

n'eſt pas tout-à-fait ſans condamnation, ainſi

lajuſtice de Dieu eſt ſatisfaite, & la condam

nation eſt nonoù le peché reſide en ſoy,mais

en celuy à qui tes pechez ont eſté imputez,

quiles a portezſur le bois, Dieu l'ayant fait

peché pour nous, afin que nous fuſſionsju

ſtice de Dieu en luy. C'eſt ce ſecret de

l'Evangile où les Anges deſirent deº#
Cl"
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der juſques au fond, & c'eſt celuy qu'ici

nous admirons, car il a été navré pour nos

forfaits, & froiſſé pour nos iniquitez, l'a-

mande qui nous apporte la paix » eſt ſur

luy, & par ſa meurtriſſurenous avons gue

riſon. Nous avons tous eſté errans com

me brebis, nous nous ſommes deſtournez

un chacun en ſon propre chemin, & l'E-

ternel a fait venir ſur luy l'iniquité de nous

tous. Eſa. 53 Voilà pourquoy au fidele

nous ſéparons ce qui eſt condamnable& ſa

condamnation. Car c'eſt la ſéparation que

Dieuafaite par ſa grace, condamnant nos

pechez en la chair de Jeſus Chriſt, ſelon

qu'icy aprés noſtre Apoſtre dira, que Dieu

ayant envoyé ſon propre fils en forme de

chair de peché, & pour le peché a con

damné le peché en la chair. Et ici la juſtice

de Dieu, qui eſtonne& quieffiayel'homme

eſt cela meſme ſur quoy nous nous devons

aſſeurer. Car ſi Dieu eſt juſte, prendra

t-il double payement & ſatisfaction ? con

damnera-t-il ceux dont le pleige & le re

ſpondant a porté la condamnation ? Ici St.

Paul deffie toutes choſes. Qui eſt-ce,

dit-il, qui condamnera? Chriſt eſt celuy

qui eſt mort. Il n'allégue pas qu'il n'y a

rien de condamnable en nous, mais il re

monte à la mort de Jeſus-Chriſt comme

ſignifiant que là a été noſtre condim
C1
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-

Ici donc nous apprenons que par ce ter

, me l'Ecriture nous repreſente noſtre juſti

fication, voire telle qu'en la mort de Je

ſus-Chriſt noustrouvons l'entiere expiation

de toutes nos offenſes, tellement que l'Apo

ſtre me dit pas ſeulement qu'il n'y a pas

de condamnation, mais qu'il n'y a NUL-#t-
E.

L E condamnation à ceux qui ſont en Je

ſus-Chriſt , ce qui condamne manifeſte-,

ment le feu du Purgatoire, prétendu par

nos adverſaires. Car ils diſtinguent entre

peine, & condamnation temporelle, &

peine & condamnation éternelle, celle-ci

en Enfer, celle-là en Purgatoire, qu'il n'y

a plus de peine & de condamnation éter

nelle au fidele, mais qu'il y en a unetem

porelle, pour laquelle ſi leurs ſatisfactions

n'entreviennent en la vie preſente, ou s'ils

n'en ſont relevez par leurs prétenduës in

dulgences, ils ſeront tourmentez en un feu

après cette vie, juſques à entiere ſatisfa

ction. Or quand contre ces fictions qui

n'ont fondement aucun en l'Ecriture, nous

n'aurions que le paſſage que nous avons en

main, elles feroientréfutéesabondamment.

Car tu dis, qu'il y a quelque condamnation

au fidele, & l'Apoſtre te dit qu'il n'y en a

aucune. Tu vois donc ce prétendu Pur

gatoire abbatu par ce paſſage. Et c'eſt ce

qui vous paroiſtra encore mieux ſi vous exa
- IIl1I1CZ
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minez la réponſe que nos adverſaires font

º à ce paſſage, & que nous avons alleguée

: »au ci-deſſus; à ſçavoir qu'en ce paſſage, l'A，

- ąpoſtre veut dire, que la Convoitiſe n'eſt

- †, pas peché enceux quieſtant enJeſus-Chriſt,

§ § par l'aſſiſtance de ſa grace, ne conſentent

º #- point à ſes mouvemens, & qu'il n'y a rien

# qui ſoit digne d'eſtre condamné au fi

· . †. dele. . - -

· «.7. 1. Nous vous avons réfuté ci-deſſus cet

， te fiction. -

*. 2. Les termes de l'Apoſtre portent au

- tre choſe, car il parle de condamnation,

-, ou de punition, & il dit qu'il n'y en a

aUCUlIlC. -

, 3. Davantage, leur réponſe ſe deſtruit

elle-meſme. Car s'il n'y a rien de con

damnable au fidele, pourquoy donc y a

t-il quelque condamnation contre luy ? Car

toute condamnation juſte doit avoir quel

† cauſe, à ſçavoir quelque choſedecon

amnable, c'eſt à dire, de digne de con

damnation ; autrement elle eſt injuſte.

Ainſi donc ils font leur Purgatoire une con

damnation injuſte, puis qu'ils diſent ſur ce

paſſage, qu'il n'y a au régénérérien de di

gne de condamnation. Vous pouvez voir

les abſurditez, & les contradictions fre

quentes és quelles ces gens s'engagent,

pour éviter la force & la lumiere de l'E-

criture »

*

-
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-

criture, &pour maintenir leurs inventions.

Que ſi tu demandes la raiſon pour laquelle

, il n'y a au fidele aucune condamnation,

c'eſt que toute la condamnation de ſes pe

chez a eſté faite en Jeſus-Chriſt. Il n'a

· point porté nos pechez & leur condamna

tion à demi, mais touteentiere, tellement

que maintenant ſon ſang nous purge de tout

peché, 1.Jean. I. & maintenant commeen

parle l'Ecriture, Hebr. 1o. Dieu n'a plus

aucune ſouvenance de nos pechez, tant

s'en faut qu'il nous en puniſſe en ce feu

ºépouvantable que tu nous repreſentes. Car

Chriſt, dit l'Apoſtre au 3. des Galates, nous

a rachetez de la condamnation & maledi

ction de la loy, quand il a été fait male

diction, ou condamnation pour nous. Or

tu verras au 26. du Levitique, & au 28.

du Deuteronome, que ſous la malediction

de la loy ſont compriſes toutes peines tant

temporelles qu'éternelles. Pourquoy donc

en fais-tu exception? Et toy qui dis qu'u-

ne ſeule goute du ſang de Jeſus-Chriſt étoit

ſuffiſante pour racheter dix mille mondes,

s'il y en euſt eu autant, diras-tu qu'il n'a

pas ſuffiſamment ſatisfait pour la peine tem

porelle de nos pechez ? Que s'il a ſuffi

ſamment ſatisfait, pourquoy Dieu ne prend

il ſa ſatistaction pour autant qu'elle vaut ?

Ton creancier ſeroit injuſte, quipº#
CS
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· les eſpeces pour moins qu'ellesvalent,pour

exemple, qui ne prendroit un eſcuque pour

· -- un ſou : auſſi certes tu fais Dieu injuſte,

- luy imputant de prendre ce payement de

- Chriſt pour moins qu'il ne vaut, & de

nous faire ſouffrir les peines temporelles,

- pour leſquelles tu confeſſes que la mortde

- #º-Jeſus-Chriſt a ſuffiſamment ſatisfait.

"- §r. Mais la circonſtance que l'Apoſtre alle

- gue, diſant, il n'y amaintenant nulle con

damnation à ceux qui ſont en Jeſus-Chriſt,

- détruit encore ta créance. Car ſi tu de

- mandes quand eft-ce qu'il n'y aura plus

aucune condamnation à ceux qui ſont en

" Jeſus-Chriſt ? l'Apoſtre ne répond pas

que ce ſera lors qu'ils ſeront ſortis de Pur

gatoire, mais il dit que dés MAINTE

NANT, dés le moment que tu es en Je

ſus Chriſt. Il écrit à ceux qui avoient creu

enJeſus-Chriſt, qui vivoient encore,& dés

lors il leur dit qu'il n'y a plus de condam

nation contre eux, il ne les remet donc

pas à quelques ſiecles, il ne les renvoye

pas au Purgatoire, mais il dit au terme

du temps preſent que maintenant il n'y a

nulle condamnation, & c'eſt ce que nous

avons au 5. de ſaint Jean verſ.24. En veri

té, en verité je vous dis, que celuy qui oit

ma parole, dit Jeſus-Chriſt, c2 croit à ce

luy qui m'a envoyé, a la vie éternelle & ne
- - 7W/f/2--
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viendra point àn condamnation, mais il eſt

paſſé de la mort à la vie. Auſſi ce MAIN

TENANT-diſcerne deux conditions de

l'homme, ſa condition ſous la Loy, & ſa

condition ſous la Grace, c'eſt à dire, ſa

condition naturelle, & ſa condition ſurna

turelle: car de nature nous ſommes enfans

d'ire, mais maintenant Dieu nous a rendus

agréables en ſon bien aimé : En luy main

tenant nous ne ſommes plus ſous la Loy,

ſous malediction, parce que luy-meſme a

été fait pour nous ſujet à la Loy. Tout le

temps donc que nous ſommes hors de luy,

nous ſommes expoſez aux orages & aux

maledictions de la Loy, mais au moment

que nous croyons en luy, nous en ſommes

à couvert, nous entrons en une autre al

liance, en laquelle il n'y a que grace&que

pardon. |

C'eſt donc icy à nous à connoiſtre no

ſtre condition naturelle pour nous humilier,

car qu'eſtions-nous, ô Dieu, ſinon les ob

jects de ton ire, voire nous en qui main

tenant il n'y pointde condamnation ?Qu'e-

ſtions-nous, ſinon morts en nos fautes &

pechez, nous que maintenant tu as vivifiez

enſemble avec Jeſus.Chriſt, & nousasfait

ſeoir enſemble és lieux celeſtes en luy.

Mais ici aurons-nous encore plus à ad

mirer, ſi nous conſiderons à qui c'eſt que
B Dieu
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Dieu a fait porter la condamnation laquel

le nous meritions. Comment, ô Dieu !

nous as-tu délivrez de condamnation, ſi

non en chargeant d'opprobre, & des pei

nes dues à nos pechez le Fils de ta dile

ction, comme ſi tu nous avois plus aimez

que luy, comme ſi tu euſſes mieux aimé le

faire malediction que nous. Ici donc que

la Loy nous mette au devant nos iniqui

tez, ou que noſtre conſcience nousrepre

ſente noſtre peché noir & laid devant nous,

nous en ſommes abſous, nous en appelons

de ſon tribunal, comme ſubalterne au thro

ne ſouverain, au thronede grace, où nous

avons accez en confiance par la foy enJe

ſus Chriſt, où nous allons avec aſſeurance

pour obtenir miſericorde, & trouver gra

ce pour eſtre aidez en temps oportun.

Mais il y a plus, c'eſt que non ſeulement

il n'y a point de condamnation au fidele,

mais auſſi il y a du bonheur & de labene

diction. Il n'y a pas ſeulement privation

de peine, mais joüiſſance de félicité & de

gloire; ce bénéfice ne conſiſte pas ſeule

ment à ne perir point, mais auſſi à avoir la

vie éternelle, comme il eſt dit au 3. de

ſaint Jean. L'Ecriture nous repreſente par

une. procedure judiciele, comme eſtans

ajournez de par la Loy devant le throne de

la juſtige de Dieu, & ſommez du paye
- <l IIlCIlt-- .
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à

ment de nos dettes, ſi nous voulons entrer

en la vie. Tellement que noſtre abſolution

emporte une décharge entiere de tout ce

que la Loy demandoit contre nous & ſe

lon que ſaint Pierre au 3. des Actes dit,

que de tout ce de quoy nous n'avons pu

cſtre abſous par la Loy de Moyſe, quicon

que croit en eſt abſous par Jeſus-Chriſt,

& c'eſt eſtre juſtifié.
-

Icy nous apprenons quelle eſt la diffe

rence de la Loy & de l'Evangile. Car c'eſt

la Loy qui prononce condamnation contre

toy, & qui dit, maudit eſt quiconque n'eſt

permanant en toutes les choſes qui ſont

eſcrites au livre de la Loy pour les faire.

Mais l'Evangile de paix & de reconcilia

tion te tient un tout autre langage, à ſça

voir, qu'il n'y a plus maintenant aucune

condamnation, & qu'eſtans juſtifiez par la

foy, nous avons paix envers Dieu parJe

ſus-Chriſtnoſtre Seigneur.

Icy auſſi le fidele a de quoy ſe conſo

ler en toutes ſes afHictions | Car es-tu af

fligé de long-temps, batu tous les jours,

& ton chaſtiment revient-il tous les ma

tins, la main de l'Eternel s'apeſantit.elle

ſur toy, tellement qu'il puſt ſembler que

tu ſerois un vaiſſeau de ſonire, & que dés

eette vie il commençaſt par tant d'affli

ctions, à te faire ſentir les rigueurs de ſa
B 2 - 12lº.
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malediction, ici tu as une conſolation en

tiere & parfaite. Car pourquoy prendrois

tu tes maux en ce ſens ? puis qu'il n'y a

contre toy qui crois en Jeſus Chriſt aucu.

ne condamnation , aucun ſupplice contre

tes pechez Car Jeſus-Chriſt a porté toute

ta condamnation. A la verité les afflictions

ſont une condamnation aux enfans de ce

iecle, mais à toy elles ont changé de na

ture par Jeſus-Chriſt. Elles ſont des cha

ſtimens de la main paternelle de Dieu, de

celuy qui t'ayant abſous en Jeſus.Chriſt,

te veut rendre par ſa diſcipline participant

de ſa ſainteté, te veut donner du dégout

du monde, pour te faire aſpirer à cette

maiſon éternelle és cieux qui n'eſt point

faite de main : quiveut mettre à l'épreuve ta

foy, afin que ta foy beaucoup plus pré

cieuſe que l'or qui perit, & néantmoins

eſt éprouvé par le feu, te tourne à loüan

ge, honneur & gloire quand Jeſus-Chriſt

ſera revelé. Icy donc eſpere avec Abra

ham contre eſperance, & puis qu'il n'y a

lus de§ di avec l'Egliſe au

# 46. Nous ne craindrons point encore qu'on

remuaſt la terre , & que les montagnes ſe

renverſaſſent au milieu de la mer, que les eaux

vinſſent à bruire, c à ſe troubler, c>° que les

montagnes fuſſent ébranlées par l'élevation de

ſes vagues, Laiſſe apprehender ces choſes
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- ſur le chap. VIII. des Rom. v. 1. 29

' , à ceux qui ſont ſous condamnation ; mais

toy dis que les ruiſſeaux de la riviere ré

jotiiront la ville de Dieu. Le ſaint lieu

des habitacles du ſouverain ; Dieu eſt au

milieu d'elle & ne bougera point. Dieu

t , luy donnera ſecours dès le point du jour.

| | Particulierement en la M O RT que cet

' te doctrine ſoit ferme & fixe en ton en

|

tendemen. Car pourquoy apprehende

rois-tu la mort, puis qu'il n'y a mainte

nant pour toy aucune condamnation , mais

- que c'eſt l'heureux temps auquel Dieu rcm

i plira ton ame de ſesbénédiétions ? La mort

· · eſtoit de ſa nature une condamnation, mais

i elle ne l'eſt plus maintenanten Jeſus-Chriſt.

" Maintenant en mourant regarde l'enfer qui

, , t'eſt fermé, & les cieux à l'oppoſite qui

· te ſont ouverts par celuy en qui tu es. Et

: que cette conſideration nous porte tous à

' , la ſanctification. Car s'il n'y a plus de

condamnation contre nous, vivrons-nous

| comme enfans d'ire, comme ceux qui ſont

étrangers de ſa grace, & deſquels le loyer

, eſt une condamnation éternelle ?

*.* Que ſi dès maintenant nous avons en Je

ſus-Chriſt ce privilege d'eſtre exempts de

la condamnation, & participans des béné

" : dictions ſpirituelles & ſalutaires, ne faut

: il pas que dès maintenant auſſi nous en

, ſoyons reconnoiſſans; que noſtre gratitude
- B 3 ſuive
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·

ſuive promptement le bienfait du Sei

gneur, que comme le Seigneur ne differe

point à nous délivrer de condamnation,

auſſi nous ne diſterions point à luy en ren

dre la reconnoiſſance. Dès maintenant il

n'y a point de condamnation , dès main

tenant tu n'eſt plus ſous la Loy mais ſous la

Grace, dès maintenant doncque le peché

n'aye plus de domination ſur nous , que

toute noſtre vie glorifie celuy qui nous a

appellez des ténébres à ſa merveilleuſe lu

miere. Que ſi maintenant Dieu te faitouïr

cette voix de ſa grace ſalutaire, ſoit que tu

ſois en l'enfance, ou en la jeuneſſe, ou en

la fleur de ton age, ou en la vieilleſle,

pendant que ce maintenant & que cet au

jourd'huy eſt nommé, ſans délay & ſans re

miſe renonçant à l'impitié & aux convoi

tiſes mondaines, vis en ce preſent ſiecle,ſo

brement, juſtement & religieuſement,

attendant la bienheureuſe eſperance , &

l'apparition de la gloire de noſtre grand

Dieu &Sauveur, qui au lieu de te condam

ner, t'abſoudra, te juſtifiera, te couron

nera de gloire éternellement. Amen.

P R I E R E.

Seigneur , noſtre Dieu & Pere celeſte,

nous te remercions de ce que parmi tant de

:

"-

-
-
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ſur le chap. VIII. des Rom. v. I. 3 r

confuſions qui ſont aujourd'hui ſur la face de

la terre, tu nous donnes d'eſtre aſſemblez pour

l'ouie de ta parole; fai que maintenant celle

qui nous a été annoncée produiſe en nous des

fruits de juſtice & d'innocence.

Que par elle nous apprenions quelle a été **

ta grande miſéricorde envers nous, enfans d'i-

re, de nous retirer de la malédiction , que

nous avions encourué par nos pechez, c2 que

tu as fait peché pour nous ton unique c bien

aimé. C'eſt en luy, é Dieu, que nous nous

glorifions, car que ſont nos juſtices, ſinon un

drapeau ſouillé , c2 qui avons en nous beau

coup de ſujets de ton indignation. Dirons

nous qu'il n'y a rien en nous de condamnable,

ſous ombre que tu ne nous condamnes point,

mais ſi nous nous juſtifions nos pechez ſont de

vant toy c2 devant nous pour nous accuſer,

ils ſont accrus par deſſus noſtre teſte c2 ſont

montez juſques au Ctel. O Dieu, pardonne

nous, afin queparton pardon nous puiſſions dire

qu'il n'y a maintenant pour nous aucunecondam

nation. Lave nous au ſang de ton Fils cº

alors nous ſerons plus blancs que neige. Qui

eſt-ce qui intentera accuſation contre nous, puis

que tu nous juſtifies # qui ſera celuy qui nous

condamnera, puis que Chriſt eſt mort pour

nous, & qui plus eſt, eſt reſſuſcité, lequel

auſſi eſt à ta droite c2 qui meſme prie pour

nous ?
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Meſme nous nous rejoiiirens en la tribula

tion. Car maintenant nous ne prendrons point

nos affiictions pour marques de ton ire, mais

pluſtoſt de ta grace & de ton amour. Car

puis que jeſus Chriſt a eſté condamné pour

nous, nous condamnerois-tu derechef? oupren

drois-tu ſatisfaction de nous , puiſque celle

que ton Fils t'a rendue, eſt ſuffiſante & par

faite ? Mais Seigneur, tu nous feras ſentir

ton amour au plus fort de nos maux, & meſ

me en la mort nous irons à toy avec aſſeuran

ce, nous nous preſenterons avec hardieſe par

la foy en ton Fils: Car maintenant nous ne

ſommes plus ce que nous étions de noſtre na

ture. Nous étions ſous la Loy , &3 mainte

nant nous ſommes ſous la Grace. Nous étions

étrangers, &3 maintenant nous ſommes ap

proches de toy par le ſang de ton Fils , c3

afin que nos conſciences ſoyent arroſées de ce

ſang , fai que nous l'apprehendions par la foi,

& pour cet effet conſerve nous le chandelier

du miniſtere de ta Parole , accompagné de

tous les fruits ſalutaires de ton ſaint Eſprit,

à la gloire de ton nom, à l'édification de ton

Eglijè, c à noſtre éternel ſalut, par 7eſis

Christ noſtre Sauveur. Amen.

Pſ. 32. O bien heureux celuy dont les commiſes

· Tranſgreſſions ſont par grace remiſes.

S E R.-
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